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Bilan OMAA 2025 

 
Le dispositif OMAA évolue et est déployé aujourd’hui dans 9 régions. Le nombre de déclarations a 

augmenté légèrement mais le dispositif est clairement sous utilisé par les apiculteurs. Pour rappel, ce 

dispositif d’épidémiosurveillance permet à chaque apiculteur de déclarer des problèmes 

sanitaires sur ses colonies, que ce soit de l’ordre d’une mortalité d’abeilles, mais également de 

maladies du couvain, de maladies des abeilles adultes ou de parasites présents de façon anormale 

dans les colonies d’abeilles. Quel que soit l’événement de santé et le nombre de colonies touchées, un 

vétérinaire diplômé en pathologie apicole est disponible, 7 j/7 toute l’année, pour enregistrer la 

déclaration et répondre aux apiculteurs. Il consigne des informations sur le rucher, les troubles 

observés, et oriente la déclaration vers le réseau d’investigation adapté pour déclencher une visite sur 

le rucher si nécessaire ainsi que des prélèvements en vue d’analyses. (prise en charge financière par 

l’état). Les acteurs de l’OMAA (vétérinaires et TSA) sont à l’écoute des apiculteurs pour comprendre 

ce qui impacte leurs colonies à l’échelle individuelle et participer collectivement à une meilleure 

connaissance des troubles de santé de l’abeille mellifère. 

  

 
 
 
 
 

 

Bulletin trimestriel JANVIER 2026 
OMAA Occitanie 

Figure : Evolution du nombre annuel total de déclarations à l’OMAA 
toutes régions confondues 

 

2026 : Nouvelle Aquitaine, Grand Est et 
Corse rejoignent le dispositif 
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BILAN OMAA 2025 en OCCITANIE 

 
Principaux résultats  
• Légère augmentation du nombre de 
déclarations passant de 144 à 155 
• La saisonnalité des troubles constatés a été 
plus lissée sur le début de printemps 
jusqu’au mois de juin. La confusion possible 
avec l’enquête nationale mortalité hivernale 
peut avoir eu une influence. Celle-ci ne se 
substitue pas aux déclarations qui peuvent 
être faites à l’OMAA. 
• Un pic de déclarations en juillet lié à un 
nombre important de déclarations de 
mortalités massives aigues sur le Tournesol. 
Celles-ci ont bien été prises en compte par la 
DRAAF qui envisage de faire une enquête poussée en 
2026 sur ce phénomène. 
• Les déclarations ont été faites dans tous les 
départements avec une répartition inégale 
régionalement.  
• 76,7% des cas ont été orientés vers le 
dispositif de surveillance des « Autres 
troubles » et 37% de ceux-ci ont conduit à une 
visite sur le rucher (hors MMA). 
• Lors des visites, les diagnostics ou 
suspicions cliniques de varroose puis de 
viroses (principalement dues à CBPV et DWV) 
étaient les plus fréquents, suivi de la loque 
Européenne et de la famine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure : Nombre mensuel de déclarations à 
l’OMAA entre 2023 et 2025 en Occitanie 

 

Figure : Localisation et orientation des 
troubles constatés en 2025 en Occitanie 

Figure : Diagnostics ou suspicions de 
l’investigateur (n=459) sur 253 troubles 
orientés Autres troubles, constatés toutes 
régions confondues en 2025 (NB : 1 trouble 
correspond à 1 investigation ; 1 trouble peut 
être associé à plusieurs 
diagnostics/suspicions) 
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Les déclarations des troubles OMAA 2025 en Occitanie 
Légère augmentation du nombre de déclarations enregistrées : 94,8% des appels 
sont faits par un détenteur du rucher, les autres déclarations proviennent de vétérinaires 
ou de TSA 
 
Orientation vers les dispositifs de surveillance : les 
pourcentages des troubles orientés vers les différents 
dispositifs de surveillance sont les suivants : 1,3% orientées en 
DS1 (1 suspicion de Tropilaelaps et 1 de petit coléoptère des 
ruches), 22% orientées en mortalité massive aigue et 76,7% en 
autre trouble. 

 
Constats identifiés à l’issue de la déclaration 
téléphonique 
 
Quel que soit le nombre de colonies de 
l’apiculteur, la déclaration enregistrée par les 
répartiteurs concerne plus fréquemment les 
mortalités d’abeilles que les anomalies de 
développement de la colonie, de comportement 
des abeilles adultes, des anomalies 
morphologiques ou des anomalies du couvain 
rapportées lors des déclarations. (cf graphique 
ci-contre). 

 
 
Les visites des surveillances des « autres troubles » en 2025 en Occitanie 
Caractéristiques des visites Parmi les déclarations 
orientées vers le dispositif de surveillance des « Autres 
troubles », 37 % ont conduit à une visite sur le rucher. Plus de 
la moitié des visites concernaient des troubles constatés 
entre mars et juin. La réactivité du dispositif a été bonne 
avec 87% des visites réalisées dans la semaine qui suivait 
l’appel téléphonique. 
 
Conclusions des visites Quelle que soit la catégorie de 
l’apiculteur, les conclusions (diagnostics ou suspicions 
cliniques) de varroose puis de viroses (principalement dues 
au CBPV et au DWV) étaient les plus fréquentes, la 
famine arrive désormais en cinquième position pour 
l’ensemble des catégories (alors qu’elle était en 
3eme position en 2024 avec un printemps 
catastrophique).  

Figure : Répartition mensuelle des diagnostics ou 
suspicions de l’investigateur (n=67) sur 37 troubles 
orientés Autres troubles constatés en 2025 en Occitanie 
(NB : 1 trouble correspond à 1 déclaration ; 1 trouble 
peut être associé à plusieurs diagnostics/suspicions) 

 

Figure : Principaux constats identifiés (n=161) par le répartiteur d’après les dires du 
déclarant selon la taille du cheptel de l’apiculteur, sur 115 troubles orientés Autres troubles, 
constatés en Occitanie depuis janvier 2025 (NB : 1 trouble correspond à 1 déclaration ; 1 
trouble peut être associé à plusieurs constats) 

 

Confusion avec 
Tropilaelaps 

Confusion Blatte 
et Aethina Tumida 
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Cette année des phénomènes de famine ont été plus tardifs (mai et juillet) liés 
principalement à des trous de miellées. (météo pluvieuse, venteuse ou caniculaire, 
grandes cultures avec trous de miellées) 
 
Des prélèvements ont été réalisés dans 75% des visites et 59% ont été analysés. 
Certains échantillons n’ont pas été analysés car ils n’étaient pas éligibles (non pris en 
charge) ou pour d’autres raisons.  
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conclusion 
 
L’OMAA étend progressivement sa couverture territoriale. Les données de 2025 
confirment la prédominance des affections liées au varroa et aux virus au sein du 
dispositif de surveillance des « Autres troubles », tout en mettant en évidence un 
nombre élevé de cas de famine. La publication régulière de bulletins régionaux 
contribue à la diffusion des informations récoltées. Il paraît toujours nécessaire de 
renforcer la communication auprès des apiculteurs afin que tous les troubles affectant 
les abeilles soient déclarés, sans restriction aux seules mortalités, et que ces 
déclarations interviennent le plus rapidement possible pour permettre une investigation 
optimale, un diagnostic plus précis et si besoin la diffusion d’alertes précoces auprès 
des apiculteurs 

Nombre et pourcentage d’investigations 
« Autres troubles » ayant conduit à des 
prélèvements et des analyses de 
laboratoire en Occitanie à partir de mars 
2025 
 

Nombre d’investigations et nombre 
d’analyses selon les maladies recherchées 
en Occitanie à partir de mars 2025 
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Actualités 
 

 
Formation continue 
 

A vos calendriers vers un nouveau webinaire, « regards croisés 
- scientifiques, techniciens et apiculteurs » 
Prochain webinaire : Sélection de l’abeille, intégrer un 
nouveau critère dans sa sélection : l’exemple de l’autonomie 
alimentaire. 
Visio conférence le 19 février de 9h à 11h 
Pour vous inscrire vous pouvez cliquer sur le lien d’inscription 

 
 
 

Pour recevoir les précédents 
webinaires cliquez sur le lien 
youtube suivant :  

 
 

Formation initiale TSA  
 

La formation initiale des TSA (Technicien Sanitaire Apicole) se 
déroulera au rucher école de Réalmont dans le Tarn du 9 au 13 
mars 2026 et les 9 et 10 avril 2026. 

 
 
Assemblée générale 
 

L’assemblée Générale Ordinaire de l’ADA Occitanie :  jeudi 12 
février 2026, de 9h30 à 16h00 au centre AVEA à 
Narbonne, informations, programme et inscription au lien suivant 
Inscription AG 2025 de l'ADA Occitanie 

 
Rencontres 
 

 
 
14 ème journée apicole annuelle de Florac le samedi 7 
février 2026 organisée par le GSA 48. 

 
 
 
 

 
Ce bulletin a été fait en partenariat avec FRGDS Occitanie, ADA Occitanie et GTV Occitanie 

https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_qYWcWrBMQLmCK9A0AQValg
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSel7mgQuvhR2SZzgz5Lbe5zKRCCC1f4020tQax9AL0IRxJVMg/viewform
https://www.youtube.com/channel/UC5ZIG3X9urnaX-qfFF27ZXw

